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Tout développement économique
nécessite d’être durable pour bénéficier
à l’ensemble de la société et aux géné-
rations futures3. Le concept de
« développement durable » est déjà
bien connu dans certains domaines, tel
que l’environnement. Mais aujourd’hui,
l’importance économique et sociale du
secteur des Nouvelles Technologies de
l’Information et de la Communication
(N.T.I.C.) nécessite aussi d’appréhen-
der un tel concept, et cela, dans un ob-
jectif de politique publique4.

En ce qui concerne le marché du tra-
vail, force est de constater que les nou-
velles technologies ont permis d’offrir

plus de flexibilité, notamment par le re-
cours à de nouvelles pratiques, comme
celle, par exemple, du télétravail5. Le
monde des entreprises (tant les em-
ployeurs que les employés) semble ac-
cueillir favorablement ce facteur de
flexibilité permettant d’adapter le tra-
vail à la vie personnelle et familiale, de
lever les obstacles en matière de mobi-
lité (hypothèse des gens vivant dans
des régions éloignées de leur lieu de
travail ou invalides), ou encore d’éviter
la perte de temps lors des transports,
etc.

L’introduction des nouvelles techno-
logies dans le cadre professionnel ne

�� &KHUFKHXVH�DX�&5,'��$QFLHQQH� VWDJLDLUH�GH� OD�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH��'*�6RFLpWp�GH� O·,QIRUPDWLRQ��'LUHFWLRQ
1RXYHOOHV�0pWKRGHV�GH�7UDYDLO�HW�&RPPHUFH�(OHFWURQLTXH��
0HUFL�j�'U��&pFLOH�GH�7HUZDQJQH��&KULVWRSKH�/D]DUR�HW�,VDEHOOH�9HUHHFNHQ�SRXU�OD�SUpFLHXVH�DLGH�DSSRUWpH�ORUV�GH
O·pODERUDWLRQ�GH�FH�WUDYDLO�

�� -XULVWH�VSpFLDOLVpH�HQ�GURLW�GHV�QRXYHOOHV�WHFKQRORJLHV�
�� (XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��7RZDUGV�D�6XVWDLQDEOH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\��'*�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\�²�8QLW�&���1HZ�0HWKRGV

RI�:RUN��5HSRUW�RI�WKH�&RQIHUHQFH�RQ�������)HEUXDU\�������
�� © :KLOH�VXVWDLQDELOLW\�ZDV� LQLWLDOO\� IRUPXODWHG� LQ� WHUPV�RI�HQYLURQPHQWDO�SUHVHUYDWLRQ�� WKH� VXVWDLQDELOLW\�GHEDWH�KDV

EURDGHQHG�LQ�VFRSH�WR�LQFOXGH�VRFLDO��HFRQRPLF�DQG�FXOWXUDO�DVSHFWV��:KDW�VXVWDLQDELOLW\�LV�DOO�DERXW�KDV�DOVR�FKDQJHG
��IURP�VWDWLF�YLHZV�WKDW�HPSKDVLVH�WKH�SUHVHUYDWLRQ�RI�FXUUHQW�UHVRXUFHV�IRU�IXWXUH�JHQHUDWLRQV�WRZDUGVPRUH�G\QDPLF
YLHZV�ZKLFK�HPSKDVLVH�WKH�GHYHORSPHQW�RI�JUHDWHU�RSSRUWXQLWLHV�IRU�IXWXUH�JHQHUDWLRQV��/LNHZLVH��LW�ZDV�LQLWLDOO\�KHOG
WKDW�WKH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\�ZRXOG�FRQWULEXWH�RQO\�WR�HQYLURQPHQWDO�VXVWDLQDELOLW\��EHLQJ�GULYHQ�E\�LPPDWHULDOLVDWLRQ
DQG�GHPDWHULDOLVDWLRQ�RI�WKH�HFRQRP\��HQDEOHG�E\�LQIRUPDWLRQ�DQG�FRPPXQLFDWLRQ�WHFKQRORJLHV��+RZHYHU��SROLFLHV
WR�VXSSRUW�DQ�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\�IRU�HYHU\�VHJPHQW�RI�VRFLHW\�PD\�VHUYH�WR�LQIXVH�VRFLDO�VXVWDLQDELOLW\��DQG�OLNHZLVH
VXSSRUW�FXOWXUDO�LGHQWLWLHV��QRWZLWKVWDQGLQJ�WKH�WKUHDWV�RI�FXOWXUDO�KRPRJHQLVDWLRQ�WKURXJK�WKH�,QWHUQHW� ª�(��%2+/,1

© 6XVWDLQDEOH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHWLHV�IRU�WKH���VW&HQWXU\ ª��LQ�(XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��7RZDUGV������RS��FLW�
�� 9R\��6ZHGLVK�1DWLRQDO� %RDUG� IRU� ,QGXVWULDO� DQG� 7HFKQLFDO�'HYHORSPHQW��7HOHZRUN� ²�*RRG�SUDFWLFH� IRU� WKH� IXWXUH�

187(.��6ZHGHQ�������
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peut cependant se réaliser sans mesu-
rer préalablement les risques de viola-
tions de droit du travail inhérents à ces
nouvelles pratiques6. Une telle intégra-
tion de la pratique professionnelle dans
la Société de l’Information doit dès lors
nécessairement s’inscrire dans une logi-
que de « développement durable ».

Le télétravail n’est pas une nou-
veauté pour les entreprises européen-
nes ni pour le secteur public7. On cons-
tate à cet égard que ces différents
acteurs se sont toujours auto-régulés
dans ce domaine, étant donné le carac-
tère inadapté de la réglementation tra-
ditionnelle aux spécificités du télétra-
vail.

Il est néanmoins intéressant de noter
que le télétravail a, par ailleurs, été
promu par l’Union européenne, non
seulement au moyen d’instruments poli-
tiques, mais également au travers de

programmes de recherche8. Dans cette
perspective il constitue un secteur d’im-
portance croissante (les télétravailleurs
représentent 5% de l’ensemble des tra-
vailleurs en Europe9), progressant à un
rythme de 17% par an au sein de
l’Union européenne10.

Face à un tel phénomène, un ac-
cord-cadre européen sur le télétravail11

a finalement été négocié et signé par
les partenaires sociaux. Il définit les
droits et obligations du télétravailleur et
de l’entreprise.

Dans la présente étude, nous décri-
rons le cadre européen relatif à la poli-
tique du travail électronique, ainsi que
le concept et les caractéristiques du té-
létravail. Ensuite, nous analyserons sur
le plan juridique le récent accord-cadre
sur le télétravail. Enfin, nous évaluerons
cet accord sous l’angle de la co-régula-
tion et de l’autorégulation.

�� :��.257(��7KH�6RFLDO�,PSOLFDWLRQV�RI�7HOHZRUN���'RFXPHQW�SURGXFHG�IRU�'LUHFWRUDWH�*HQHUDO�9�RI�WKH�(XURSHDQ�&RP�
PLVVLRQ���(PSLULFD�*PE+��%RQQ��*HUPDQ\��������SS��������

�� ;��7UDEDMDU�HQ�OD�6RFLHGDG�GH�OD�,QIRUPDFLyQ��(O�WHOHWUDEDMR ��SUREOHPD�R�VROXFLyQ��&yPR�FRQWUDWDUOR�&ROHFFLyQ�)yUXP
8QLYHUVLGDG�(PSUHVD��0DGULG��������

�� 1RWDPPHQW�GDQV�OH��qPH�3URJUDPPH�&DGUH�GH�OD�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH��OH�3URJUDPPH�,67��,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\
7HFKQRORJLHV���9R\�� OHV�GRFXPHQWV�GLVSRQLEOHV� VXU�KWWS���HXURSD�HX�LQW�LQIRUPDWLRQBVRFLHW\�SURJUDPPHV�UHVHDUFK�
LQGH[BHQ�KWP�,QWURGXFWLRQ��GHUQLqUH�YLVLWH�OH������������'DQV�FH�SURJUDPPH�XQ�D[H�GH�UHFKHUFKH�HVW�FRQVDFUp�DX[
© 1HZ�0HWKRGV�RI�:RUN�DQG�(OHFWURQLF�&RPPHUFH ª��2X�HQFRUH�VXU��KWWS���ZZZ�FRUGLV�OX�LVW�ND��ZHOFRPH�KWPO��GHU�
QLqUH�YLVLWH�OH�����������
3RXU� SOXVLHXUV� UpIpUHQFHV� VXU� OHV� SURJUDPPHV� HW� LQLWLDWLYHV� GDQV� OH� FDGUH� GH� O·8QLRQ� HXURSpHQQH�� YR\�� KWWS���
ZZZ�HXURSD�HX�LQW�LQIRUPDWLRQBVRFLHW\�WRSLFV�HPSOR\PHQW�LQGH[BHQ�KWP�32/,&<��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������
�����4XHOTXHV� H[HPSOHV� GHV� SURMHWV� ILQDQFpV� SDU� O·8(�� /($3 �� /LJKWZHLJKW� ([WHQVLEOH� $JHQW� 3ODWIRUP� �,67������
��������YR\���KWWS���OHDS�FUP�SDULV�FRP�!��72:(5��7KHDWUH�RI�:RUN�(QDEOLQJ�5HODWLRQVKLSV��,67�������������
YR\���KWWS���WRZHU�JPG�GH�!��027,21��0RELOH�7HDPZRUN�,QIUDVWUXFWXUH�IRU�2UJDQLVDWLRQV�1HWZRUNLQJ��,67������
��������YR\���KWWS���ZZZ�PRWLRQ�VRIWHFR�LW�SDJHV�!���$1*(/2��.QRZOHGJH�%DVHG�9LUWXDO�IDFLOLWDWRU�LQ�7HDP�:RU�
NLQJ��,67��������������YR\���KWWS���ZZZ�FOXE�FPPF�LW�DWWLYLWD��������DQJHOR�SGI!��08/7,352��$�3XEOLVKLQJ�DQG
PDQDJHPHQW�6\VWHPV�IRU�&URVV�PHGLD�7HDPZRUN�DW�5HPRWH��0RELOH�DQG�+HWHURJHQHRXV�:RUNSODFHV�LQ�0XOWLPHGLD
%URDGFDVW� 2UJDQLVDWLRQV� �,67�������������� YR\�� �KWWS���ZZZ�PXOWLSUR�RUJ�PXOWLSUR�KWPO!�� )$0,/,(6�� )DPLOLHV�
:RUN�DQG�,67��$�VWXG\�RI�WKH�LQWHUDFWLRQV�EHWZHHQ�IDPLO\�WUHQV�DQG�QHZ�ZRUN�PHWKRGV�LQ�WKH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\��,67�
�������������YR\���KWWS���ZZZ�IDPLOLHV�SURMHFW�FRP!���HWF���GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������

�� (XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��&RPPLVVLRQ�6WDII�:RUNLQJ�3DSHU��,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\�MREV�²�TXDOLW\�IRU�FKDQJH��([SORLWLQJ�WKH
,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\·V�FRQWULEXWLRQ�WR�PDQDJLQJ�FKDQJH�DQG�HQKDQFLQJ�TXDOLW\�LQ�HPSOR\PHQW��6(&���������������
��������

��� %HQFKPDUNLQJ�7HOHZRUN�DQG�(�FRPPHUFH� LQ�(XURSH��(&$77�)LQDO�5HSRUW��(XURSHDQ�&RPPLVVLRQ�� ,67�SURJUDPPH�
.$,,��1HZ�0HWKRGV�RI�:RUN�DQG�(OHFWURQLF�&RPPHUFH��DR�W������

��� $FFRUG�FDGUH�VXU�OH�WpOpWUDYDLO��GLVSRQLEOH�HQ�OLJQH�j�O·DGUHVVH�KWWS���HXURSD�HX�LQW�FRPP�HPSOR\PHQWBVRFLDO�QHZV�
�����MXO�WHOHZRUNBIU�SGI��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������
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Les institutions européennes ont rapi-
dement, et depuis longtemps, mis l’ac-
cent sur l’importance de l’impact des
N.T.I.C. sur le marché du travail, sur le
rôle du télétravail et sur la manière d’en
tirer avantage afin de créer de l’emploi
et améliorer la qualité de vie des ci-
toyens.

A cet égard, dès 1996, le Livre Vert
intitulé « Vivre et travailler dans la So-
ciété de l’Information: Priorité à la di-
mension humaine »12 formulait déjà
certains objectifs. Face à l’inquiétude
générée par les problèmes de révolu-
tion des compétences et d’insécurité de
l’emploi, les défis envisagés étaient
alors les suivants: 1) stimuler la prise de
conscience à l’égard des nouvelles mé-
thodes d’organisation du travail;
2) s’assurer que les P.M.E. profitent
pleinement de la Société de l’Informa-
tion; enfin, 3) moderniser les institutions
encadrant le travail.

Ce Livre vert introduisait en outre le
concept d’équilibre entre la flexibilité
pour les entreprises et la sécurité pour
les travailleurs, comme base pour une
modernisation de l’organisation du tra-
vail.

Cette idée fut reprise en 1997 dans
un autre Livre vert « Pour une nouvelle
organisation du travail »13. L’objet d’un
tel document était d’encourager un dé-
bat européen portant sur les nouvelles
formes d’organisation du travail afin de
profiter pleinement de ce potentiel.
Ainsi, il avait été souligné qu’il était né-
cessaire d’établir des mesures permet-

tant de faciliter le développement du té-
létravail. Il fallait, par ailleurs, analyser
si les règles existantes étaient appro-
priées pour la réalisation de cet objectif
et déterminer quels étaient les rôles res-
pectifs des différents acteurs.

Une liste de difficultés concernant la
pratique du télétravail fut alors
dressée – elle allait d’ailleurs servir de
base à la délimitation future de l’éten-
due du futur accord-cadre –: 1) le statut
contractuel – télétravail salarié ou indé-
pendant; 2) le caractère volontaire
d’une telle pratique et la possibilité
pour le télétravailleur de retourner dans
les locaux de l’entreprise; 3) la néces-
sité d’établir par écrit les conditions de
travail; 4) l’égalité de traitement entre
les télétravailleurs et les autres salariés
de l’entreprise; 5) l’implication des télé-
travailleurs dans l’information, la con-
sultation, la participation et les négo-
ciations de l’entreprise; 6) le droit des
télétravailleurs à une formation et au
développement des compétences;
7) les questions relatives à la sécurité
sociale; 8) la nécessité de protéger les
données; 9) les conséquences sur l’en-
vironnement; 10) l’inviolabilité du do-
micile ainsi que l’accès de l’employeur
à celui-ci; 11) les horaires de travail, la
disponibilité et la charge du travail;
12) le système de paiement; 13) l’in-
frastructure, l’équipement et les dépen-
ses; 14) l’implication des télétra-
vailleurs dans les affaires de
l’entreprise; 15) la séparation des envi-
ronnements personnel et de travail;
16) les problèmes concernant la santé
et la sécurité, notamment l’isolement, le

��� (XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��*UHHQ�3DSHU��/LYLQJ�DQG�:RUNLQJ�LQ�WKH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\��3HRSOH�)LUVW��&20����������ILQDO�
����������GLVSRQLEOH�VXU�KWWS���HXURSD�HX�LQW�,632�LQIRVRF�OHJUHJ�GRFV�SHRSO�VW�KWPO��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH����
�������

��� (XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��*UHHQ�3DSHU�RQ�3DUWQHUVKLS�IRU�D�1HZ�2UJDQLVDWLRQ�RI�:RUN��&20����������ILQDO��������
������GLVSRQLEOH�VXU�KWWS���HXURSD�HX�LQW�FRPP�HPSOR\PHQWBVRFLDO�VRF�GLDO�VRFLDO�JUHHQBHQ�KWP��GHUQLqUH�FRQVXO�
WDWLRQ�OH�����������

Reproduit avec l'aimable autorisation des é ditions Larcier
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stress, l’inspection et le contrôle; 17) les
implications sociales et les télétra-
vailleurs hors-frontières; et 18) le cadre
légal applicable au télétravail indépen-
dant.

La Commission européenne émit
par la suite une Communication sur
« La dimension du marché social et du
travail de la Société de
l’Information »14. Le troisième chapitre
était consacré au travail dans la So-
ciété de l’Information, identifiant cer-
tains objectifs et éléments d’action.

D’une part, il s’avérait primordial de
promouvoir l’intérêt de ces nouvelles
méthodes d’organisation du travail et
de mettre l’accent sur leurs conséquen-
ces en matière de droits des travailleurs.
Pour atteindre cet objectif, il était, entre
autres, recommandé que la Commis-
sion développe un réseau européen im-
pliquant des praticiens spécialisés dans
le domaine. Elle devait ainsi entrepren-
dre des recherches plus approfondies
sur les nouvelles méthodes d’organisa-
tion du travail au sein du 5e Programme-
cadre de recherche de la Commission
européenne. D’autre part, il était néces-
saire de protéger l’intimité des données
du salarié. Enfin, il était important
d’améliorer les conditions pour le déve-
loppement du télétravail.

En outre, la Commission fut chargée
d’entreprendre, au début de l’année
1998, la consultation des partenaires
sociaux dans le but de savoir si une ac-
tion communautaire concernant la pro-
tection des télétravailleurs était perti-
nente. Il s’agissait également de

déterminer l’étendue d’une telle action,
ainsi que d’encourager la recherche
technologique soutenant le télétravail.

Si, progressivement, l’Union euro-
péenne a développé un ensemble de
règles pour encadrer les nouvelles tech-
nologies, elle a cependant pris cons-
cience qu’elle n’exploitait pas pleine-
ment les ressources des N.T.I.C. au
niveau économique et social. La Com-
mission européenne élabora alors un
rapport15 pour signaler cette situation.
Le document précisait que les technolo-
gies de l’information constituaient le
secteur dont l’expansion était la plus ra-
pide, créant de plus en plus d’opportu-
nités de travail. Le potentiel était en ef-
fet important du fait du développement
des télécommunications, de la diminu-
tion des coûts, de l’accroissement de
l’utilisation de l’Internet en Europe, no-
tamment en matière de commerce élec-
tronique et de média.

Dans ce contexte, la Commission
lança en décembre 1999 l’initiative
eEurope16 pour permettre à tous les ci-
toyens européens de bénéficier des
avantages de la Société de l’Informa-
tion, et notamment de faciliter l’accès
en ligne à tous les citoyens.

Par la suite, dans la Communication
« Stratégies pour l’emploi dans la So-
ciété de l’Information »17, la Commis-
sion européenne fit part de la nécessité
d’améliorer le mode de vie et les métho-
des de travail tout en utilisant les tech-
nologies de pointe. Elle estima néces-
saire d’augmenter la productivité tout
en préservant la qualité de vie dans la

��� (XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��&RPPXQLFDWLRQ�RQ�7KH�6RFLDO�DQG�/DERXU�0DUNHW�'LPHQVLRQ�RI�WKH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\����WK

-XO\������YHUVLRQ��GLVSRQLEOH� VXU�KWWS���HXURSD�HX�LQW�FRPP�HPSOR\PHQWBVRFLDO�NQRZOHGJHBVRFLHW\������HQ�SGI
�GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������

��� (XURSHDQ�&RPPLVVLRQ��5HSRUW�WR�WKH�(XURSHDQ�&RXQFLO�-RE�2SSRUWXQLWLHV�LQ�WKH�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\��&20�������
����ILQDO��

��� H(XURSH��$Q�,QIRUPDWLRQ�6RFLHW\�IRU�DOO��&RPPXQLFDWLRQ�RQ�D�&RPPLVVLRQ�,QLWLDWLYH�IRU�WKH�6SHFLDO�(XURSHDQ�&RXQFLO
RI� /LVERQ�����DQG����0DUFK�������GLVSRQLEOH� VXU�KWWS���HXURSD�HX�LQW�LQIRUPDWLRQBVRFLHW\�HHXURSH�DFWLRQBSODQ�
LQGH[BIU�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������

��� &RPPXQLFDWLRQ�GH�OD�&RPPLVVLRQ��6WUDWpJLHV�SRXU�O·HPSORL�GDQV�OD�6RFLpWp�GH�O·,QIRUPDWLRQ��&20�����������ILQDO�
�����������

Reproduit avec l'aimable autorisation des é ditions Larcier
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Société de l’Information. Elle fit alors ré-
férence au télétravail comme l’un des
vecteurs de cette adaptation. Celle-ci
reposait principalement sur quatre
piliers : « l’employabilité, l’entreprena-
riat, l’adaptabilité et l’égalité des
chances ».

Cependant, ce n’est véritablement
qu’à l’occasion du Conseil de Lis-
bonne18 que l’on pointera la nécessité
pressante de transformer radicalement
l’économie pour accéder au plein em-
ploi, tout en exploitant l’importante res-
source qu’est l’Internet. Ainsi, l’une des
principales lignes d’action était que
« le Conseil européen [devait] fixer un
objectif pour le plein emploi en Europe
dans une nouvelle société naissante
(...) »19, sachant que « le passage à
une économie numérique (...) sera un
puissant facteur de croissance, de com-
pétitivité et de création d’emplois. (...)
Chaque citoyen doit être doté des com-
pétences nécessaires pour vivre et tra-
vailler dans cette nouvelle Société de
l’Information »20.

En réponse à cela, les chefs d’Etats
de l’Union européenne adoptèrent au
mois de juin 2000 le plan d’action eEu-
rope21. L’un des défis lancés était
« d’élever le taux d’emploi pour le rap-
procher le plus possible de 70% d’ici à
2010 »22. Ainsi, ce plan d’action vi-
sait, entre autres, à « soutenir des for-
mules de travail plus souples, comme le

télétravail »23. Les acteurs concernés
étaient les partenaires sociaux et les
Etats membres.

La Commission européenne con-
sulta alors les partenaires sociaux dans
l’objectif d’établir un cadre juridique
du télétravail. Ces derniers se lancè-
rent, dès le mois de juin 2000, dans
des négociations relatives à la moderni-
sation et l’amélioration des relations de
travail, l’établissement de dispositions-
cadres pour les travailleurs économi-
quement dépendants et le télétravail.

Après une seconde phase de négo-
ciations lancée en mars 2002, la Com-
mission incita les partenaires sociaux à
lui soumettre un avis ou une recom-
mandation sur le contenu de la propo-
sition envisagée conformément à
l’article 138, § 3, du Traité CE, et à
l’informer de leur volonté d’entamer un
processus de négociations conformé-
ment à l’article 138, § 4, et à
l’article 139 du Traité CE.

En date du 16 juillet 2002, on
aboutit ainsi à un accord-cadre sur le
télétravail négocié en vertu de
l’article 139, §§ 1 et 2, alinéa 1er du
Traité CE. Mme Diamantopoulou, au
nom de la Commission, présenta cet ac-
cord comme un moyen permettant d’en-
cadrer la pratique du télétravail sans
pour autant en brider le développe-
ment24.

��� &RQFOXVLRQV�GH�OD�3UpVLGHQFH��&RQVHLO�(XURSpHQ�GH�/LVERQQH�����HW����PDUV�������GLVSRQLEOH�VXU�KWWS���XH�HX�LQW�
1HZVURRP�/RDG'RF�DVS"%,' ��	',' �����	/$1* ���GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������

��� ,ELGHP�
��� ,ELGHP�
��� &RQVHLO�GH�O·8QLRQ�HXURSpHQQH��&RPPLVVLRQ�GH�&RPPXQDXWpV�HXURSpHQQHV��8QH�VRFLpWp�GH�O
LQIRUPDWLRQ�SRXU�WRXV�

3ODQ�G
DFWLRQ�SUpSDUp�HQ�YXH�GX�&RQVHLO�HXURSpHQ�GH�)HLUD��������MXLQ�������%UX[HOOHV�OH��� MXLQ������
��� ,ELGHP
��� ,ELGHP�
��� 5pSRQVH�FRPPXQH�GRQQpH�SDU�0PH�'LDPDQWRSRXORX�DX�QRP�GH� OD�&RPPLVVLRQ�����PDL�������DX[�TXHVWLRQV

pFULWHV�(���������HW�(����������SRVpHV�j�OD�&RPPLVVLRQ�SDU�-XDQ�1DUDQMR�(VFREDU�HW�6DOYDGRU�*DUULJD�3ROOHGR
�5pJOHPHQWDWLRQ�&RPPXQDXWDLUH�GX�WpOpWUDYDLO��-�2�&�(���Q��&�����(�����GX�������������'LVSRQLEOH�VXU�KWWS���
HXURSD�HX�LQW�HXU�OH[�SUL�IU�RM�GDW������FH����FH�����������IU���������SGI��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������
������
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Il est d’usage de définir la notion de
télétravail sur base de trois critères cu-
mulatifs25.

Le premier critère à prendre en con-
sidération est d’ordre spatial. En effet,
le travail doit nécessairement être effec-
tué à distance, en dehors du lieu de tra-
vail traditionnel.

Le second critère auquel il faut avoir
égard est d’ordre matériel. La notion de
distance qui vient d’être évoquée re-
quiert l’utilisation des nouvelles techno-
logies de l’information et de la commu-
nication. Ce critère est fondamental
puisqu’il s’agit de pouvoir fournir les
données utiles à la réalisation du tra-
vail, transmettre le « produit fini » de
son travail ou encore maintenir des re-
lations professionnelles avec des collè-
gues ou des clients, etc. Dans cette op-
tique, le télétravail peut être fait de
manière efficace si le télétravailleur est
non seulement équipé d’outils informa-
tiques connectés au net (extranet), mais
aussi s’il a accès au réseau informati-
que de l’entreprise (intranet).

Il convient à ce titre de distinguer le
« télétravail » du « travail à domicile » :
de nombreux indépendants travaillent
chez eux, pour le compte d’une entre-
prise, sans pourtant avoir besoin d’une
liaison numérique avec celle-ci. Notons
toutefois que certaines réglementations
du travail à domicile seront applicables
au télétravail26.

Enfin, un critère d’ordre temporel est
nécessaire à la qualification de télétra-
vail. Le télétravailleur doit s’adonner à
cette méthode particulière de travail de
façon régulière.

�� �����
##!�������#������
�������
���
�������!�!���
�
�

Comme nous l’avons souligné aupa-
ravant, le télétravail est l’une des for-
mes des nouvelles méthodes de travail,
ou « travail ubiquite ». Il peut d’ailleurs
être de différentes natures27. Néan-
moins, l’accord-cadre se limite au télé-
travail dans le cadre d’un contrat ou
d’une relation d’emploi (infra).

À titre d’exemple, on peut citer28 :
– Le télétravail à domicile : il s’agit

de la forme la plus reconnue du
télétravail. Il implique une locali-
sation du lieu de travail au domi-
cile, à plein temps ou pour
seulement une partie du travail.

– Le télétravail supplémentaire (ou
télétravail occasionnel) : se diffé-
rencie de la catégorie précé-
dente par le fait que le télétravail
n’est pas l’activité principale. Ce
terme sous-entend que le travail
a lieu à domicile, en sus du
temps de travail régulier passé
dans les locaux de l’entreprise
(normalement pas plus d’une
journée de travail passée à la
maison).

– Les centres de télétravail (ou
telecottages) : il s’agit d’établis-

��� 9R\��:��.257(��7KH�6RFLDO�,PSOLFDWLRQV�RI�7HOHZRUN��%RQQ��(PSLULFD�*PE+��������S� ���
��� 7HO�VHUDLW�OH�FDV��HQ�WKpRULH��GH�OD�&RQYHQWLRQ�����VXU�OH�WUDYDLO�j�GRPLFLOH��2UJDQLVDWLRQ�,QWHUQDWLRQDOH�GX�7UDYDLO

�2,7���������������MXVTX·j�PDLQWHQDQW�VHXOHPHQW�WURLV�pWDWV�PHPEUHV�RQW�UDWLILp�FHWWH�&RQYHQWLRQ ��VRLW�OD�)LQODQGH�
O·,UODQGH� HW� OHV� 3D\V�%DV��� GLVSRQLEOH� VXU� KWWS���LOROH[�LOR�FK������FJL�OH[�VLQJOHI�SO"TXHU\ ���������#UHI	FKV�
SHF ����GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH��������������2X�HQFRUH�OD�5HFRPPDQGDWLRQ�����VXU�OH�WUDYDLO�j�GRPLFLOH��2,7�
������������GLVSRQLEOH�VXU�KWWS���LOROH[�LOR�FK������FJL�OH[�VLQJOHI�SO"TXHU\ ���������#UHI	FKVSHF ����GHU�
QLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������

��� 9R\��%HQFKPDUNLQJ�7HOHZRUN�DQG�(�FRPPHUFH�LQ�(XURSH��(&$77�)LQDO�5HSRUW��RS��FLW�
��� ,ELGHP��SS� ����
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sements situés à proximité du
domicile de la personne sala-
riée, par exemple dans un
bureau satellite (tous les télétra-
vailleurs présents viennent d’une
même entreprise) ou dans un
bureau de voisinage (entreprise
indépendante fournissant des
services de télétravail pour
d’autres entreprises), mais aussi
dans un bureau « offshore » (éta-
bli dans un lieu délocalisé dans
le but de tirer avantage d’une
diminution des coûts du travail).

– Le télétravail mobile : celui-ci
implique l’intégration de
l’employé en permanence dans
les flux communicatifs d’une
organisation (connections infor-
matiques on-line) pendant les
voyages d’affaires. Le salarié
réalise des changements de lieux
de travail en utilisant les N.T.I.C.
pour augmenter la flexibilité de
la localisation29.

– Le télétravail indépendant en
« SOHOs30 » : le lieu principal
de cette catégorie de télétra-
vailleurs indépendants est à leur
domicile, ou alors ceux-ci sont
dépourvus de lieu principal de
travail. Par ailleurs, ils utilisent
des techniques de pointe leur
permettant de communiquer
avec leurs clients et/ou leurs
associés.

(� ,���!	
��
�����"���������
�!������������
�
�

Le télétravail permet de transformer
la relation employé/employeur, et cela
à leur avantage mutuel si l’on considère
que le résultat de la flexibilité favorise
l’augmentation de la productivité (inté-
rêt pour l’employeur) et l’amélioration

de la qualité de vie (intérêt pour l’em-
ployé). Cependant, certains éléments
pourraient justifier une hésitation de
l’un et l’autre lors du choix de la mé-
thode de travail, en pesant les avanta-
ges et inconvénients31.

S’agissant du travailleur, le télétra-
vail lui offre une précieuse liberté dans
la gestion de son emploi du temps ; ce
dernier peut réaliser son travail aux
heures qui lui conviennent. De plus, il
permet d’économiser non seulement du
temps, mais aussi de l’argent puisque le
télétravailleur fait l’économie des dé-
placements entre son domicile et son
lieu de travail. Ainsi, il peut consacrer
plus de temps à des activités de nature
plus « privée ».

Cependant, la frontière entre le
temps « professionnel » et le temps
« privé » reste floue et peut s’avérer
problématique. D’un côté, on peut ima-
giner que le télétravail entraîne un sur-
travail, qui ne serait cependant pas as-
sorti du bénéfice des primes de travail
de nuit et de fin de semaine y afféren-
tes. De l’autre, le travail ainsi presté à
domicile pourrait souffrir d’un manque
de qualité, dû notamment à une cer-
taine gêne causée par les diverses péri-
péties domestiques. Notons aussi que,
n’ayant plus de communication avec
ses collègues, le télétravailleur risque-
rait de perdre l’esprit d’équipe et le sen-
timent d’appartenance à l’entreprise.

S’agissant de l’employeur, plusieurs
éléments pourraient l’encourager à pro-
poser une telle méthode de travail à ses
employés. D’une part, le télétravail se
traduit pour lui par une économie en
terme d’espace ; il peut en effet réduire
la surface de bureaux. D’autre part, il
permet une réduction des coûts. Enfin,

��� '·DSUqV�(&$77��FH�VRQW�OHV�SHUVRQQHV�WUDYDLOODQW�SOXV�GH����KHXUHV�SDU�VHPDLQH�HQ�GHKRUV�GX�OLHX�SULQFLSDO�GH�WUDYDLO�
��� $FURQ\PH�GH�6PDOO�2IILFHV�²�+RPH�2IILFHV�
��� 9R\��:��.257(��RS�FLW���SS� �������
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l’organisation générale de son entre-
prise pourrait être plus souple.

En revanche, le télétravail, dans le
chef de l’employeur, se traduit par une
perte de maîtrise « directe » sur la réa-
lisation du travail. En outre, l’employeur
s’expose aux risques d’atteinte à la
confidentialité des données, qui peu-
vent émaner non seulement de l’entou-
rage du télétravailleur, mais aussi des
pirates informatiques lors du transfert
de données entre le poste de l’employé
et celui de l’entreprise.

De manière générale, il convient
également de souligner que le télétra-
vail – qui, in se, permet de dépasser
tout problème relatif à la mobilité –
ouvre l’accès à l’emploi à de nombreux
groupes de personnes traditionnelle-
ment exclus pour des raisons d’incapa-
cité, d’invalidité ou de handicap. Toute-
fois, il faut espérer que cette nouvelle
méthode de travail ne constitue pas une
excuse pour l’employeur pour ne pas
aménager les lieux de travail pour ces
personnes, pour lesquelles souvent une
accessibilité facilitée pourrait suffire.

De plus, certaines entreprises, au
lieu de proposer systématiquement un
contrat de travail salarié, s’engagent
dans un processus de dérégulation sous
la forme d’engagement de faux indé-
pendants. Elles ont, en effet, trouvé le
moyen de contourner le droit du travail
en transformant les contrats salariés en
contrats commerciaux : gérants, consul-
tants, ingénieurs free-lance, etc. Elles
abusent ainsi du statut de travailleur in-
dépendant afin de contourner le paie-
ment obligatoire de cotisations sociales
et d’enfreindre sans limite les lois et les
conventions de base, notamment en
matière de durée du travail et en ma-
tière de salaire. Le salarié n’a quant à
lui qu’une indépendance fictive et iné-
gale32. Le télétravail pourrait alors être
une autre source d’abus en ce sens.

Il convient donc de mettre en ba-
lance ces différents éléments, que ce
soit à l’égard de la relation contrac-
tuelle entre un employeur et un employé
ou lorsqu’il s’agit pour les autorités pu-
bliques de définir leur politique dans
cette matière.

#��'����	���,
��	�!
��	
��������&���

�� -�"�	����!������������		���.
	����

En Europe, le télétravail a été régle-
menté via divers instruments. La plupart
d’entre eux, testés en pratique durant

de nombreuses années, ont été la
source légale de l’accord-cadre.

Il n’est pas inutile, dans un premier
temps, de faire référence à la seule loi
passée en Europe en la matière, la loi
italienne Bassanini, de 199833. Cette

��� 9R\��8��+8:6��© (TXDOLW\�DQG�7HOHZRUN�LQ�(XURSH ª��(XUR�7HOHZRUN��������GLVSRQLEOH�VXU�KWWS���ZZZ�HXUR�WHOHZRUN�RUJ
�GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH������������/·DXWHXU�H[DPLQH��DX�WUDYHUV�GX�FRQFHSW�G·pJDOLWp��OHV�ULVTXHV�HW�OHV�DYDQWDJHV
OLpV�j�O·LQWURGXFWLRQ�GX�WpOpWUDYDLO�GDQV�OH�FDGUH�GHV�FRQYHQWLRQV�FROOHFWLYHV��$LQVL��HOOH�LGHQWLILH�SOXVLHXUV�GLPHQVLRQV
LPSRUWDQWHV�G·LQpJDOLWp��GRQW�OD�VpJUpJDWLRQ�YHUWLFDOH��OD�VpJUpJDWLRQ�KRUL]RQWDOH��OD�VpJUpJDWLRQ�GH�W\SH�FRQWUDFWXHO�
OD�VpJUpJDWLRQ�SDU�OHV�KRUDLUHV�GH�WUDYDLO��HW�OD�VpJUpJDWLRQ�JpRJUDSKLTXH��

��� /HJJH����JLXJQR�������Q� ����© 0RGLILFKH�HG�LQWHJUD]LRQL�DOOH�OHJJL��� PDU]R�������Q� ����H��� PDJJLR������
Q� �����QRQFKH�QRUPH� LQ�PDWHULD�GL� IRUPD]LRQH�GHO�SHUVRQDOH�GLSHQGHQWH�H�GL� ODYRUR�D�GLVWDQ]D�QHOOH�SXEEOLFKH
DPPLQLVWUD]LRQL��'LVSRVL]LRQL� LQ�PDWHULD�GL� HGLOL]LD� VFRODVWLFD ª��*D]]HWWD�8IILFLDOH�Q�� ����GHO� ���JLXJQR������²
6XSSOHPHQWR�RUGLQDULR�Q�������GLVSRQLEOH�VXU��KWWS���ZZZ�SDUODPHQWR�LW�SDUODP�OHJJL��������KWP��GHUQLqUH�FRQVXO�
WDWLRQ�OH�������������
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loi réglemente le télétravail34 dans la
fonction publique ; elle a pour objectif
de rendre plus rationnelle l’organisa-
tion du travail dans l’administration pu-
blique. Ainsi, l’utilisation flexible des
ressources humaines peut engendrer
une économie de gestion. Ce texte re-
connaît certains droits de base comme
l’égalité de revenu entre les travailleurs
et les télétravailleurs, ou encore le ca-
ractère volontaire de la méthode en
vertu de laquelle le salarié pourra re-
tourner dans les locaux de l’employeur
s’il le désire.

D’autre part, toujours en Italie, un
règlement a été édicté en la matière en
199935. Il donne une définition lé-
gale36 du télétravail, précisant les élé-
ments de détermination d’une telle mé-
thode (sur la base de critères utilisés
lors d’accords collectifs). Il est impor-
tant de noter que le télétravail doit être
organisé via des projets proposés par
les organes gouvernementaux37.

Par ailleurs, un code de conduite ir-
landais38 doit aussi être pris en compte.
Il est le produit d’une fructueuse colla-

boration entre l’I.B.E.C. (Irish Business
and Employers Confederation) et
l’I.C.T.U. (Irish Congress of Trade
Unions) soutenue par le Gouvernement.
Il s’agit d’un instrument de référence
puisqu’il aborde différents aspects
(dont certains ne sont pas spécialement
légaux mais tout de même cruciaux39)
susceptibles d’assurer le passage au té-
létravail.

Une dernière référence peut être
faite aux contrats développés au sein
de grandes entreprises, souvent en né-
gociation avec les employés ou leurs re-
présentants syndicaux40. Certains de
ces accords ont été élaborés par British
Gas41 (United Kingdom), I.B.M.42 et
Deutsche Telecom43 (Allemagne), ou
encore T.C.O. Union44 (Suisse), etc.
Même si le choix d’une méthode parti-
culière de télétravail reflète la philoso-
phie et l’environnement d’une entre-
prise donnée, de tels exemples peuvent
offrir une large variété de perspectives
et servir de source d’inspiration aux dif-
férents acteurs (employeurs, télétra-
vailleurs et syndicats) pour la rédaction
d’un contrat de télétravail.

��� $UWLFOH���GH�OD�ORL�%DVVDQLQL�
��� 'HFUHWR�GHO�SUHVLGHQWH�GHOOD�5HSXEEOLFD���PDU]R�������Q������5HJRODPHQWR�UHFDQWH�GLVFLSOLQD�GHO�WHOHODYRUR�QHOOH

SXEEOLFKH�DPPLQLVWUD]LRQL��D�QRUPD�GHOO·DUWLFROR����FRPPD����GHOOD�OHJJH��� JLXJQR�������Q� �����*D]]HWWD�8IIL�
FLDOH�Q� ���GHO��� PDU]R������

��� $UWLFROR������© $L�ILQL�GHO�SUHVHQWH�GHFUHWR�V·LQWHQGH ��������E��SHU�¶WHOHODERUR·� OD�SUHVWD]LRQH�GL� ODYRUR�HVHJXLWD�GDO
GLSHQGHQWH�GL�XQD�GHOOH�$PPLQLVWUD]LRQL�SXEEOLFKH��������LQ�TXDOVLDVL�OXRJR�ULWHQXWR�LGRQHR��FROORFDWR�DO�GL�IXRUL�GHOOD
VHGH�GL�ODYRUR��GRYH�OD�SUHVWD]LRQH�VLD�WHFQLFDPHQWH�SRVVLEOH��FRQ�LO�SUHYDOHQWH�VXSSRUWR�GL�WHFQRORJLH�GHOO·LQIRUPD�
]LRQH� H� GHOOD� FRPXQLFD]LRQH�� FKH� FRQVHQWDQR� LO� FROOHJDPHQWR� FRQ� O·DPPLQLVWUD]LRQH� FXL� OD� SUHVWD]LRQH� VWHVVD
LQHULVFH ª�

��� $UWLFOH�����
��� &RGH�RI�3UDFWLFH��5HSRUW�RI�WKH�QDWLRQDO�$GYLVRU\�RQ�WHOHZRUNLQJ��PDL�������GLVSRQLEOH�VXU���KWWS���ZZZ�WHOHZRUN�LH�

QDF�HPSOR\���KWPO��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������
��� 1RWRQV�SDU�H[HPSOH�OH�V\VWqPH�GH�VpOHFWLRQ�GX�WpOpWUDYDLOOHXU��OD�SULVH�HQ�FKDUJH�GHV�HQIDQWV��HWF�
��� 9R\��7HOHZRUNLQJ�7HOHFRPPXWLQJ ��&RQWUDFWV�RI�(PSOR\PHQW��GLVSRQLEOH�VXU ��KWWS���ZZZ�HWR�RUJ�XN�WZRUN�FRQWUDFW�

LQGH[�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������
��� %ULWLVK�*DV��8.���6HUYLFH�-RLQW�&RPPLWWHH��JDV�VWDII�DQG�VHQLRU�RIILFHUV��KRPH�ZRUNLQJ�KRPH�EDVHG�ZRUNLQJ�DJUHH�

PHQW��GLVSRQLEOH�VXU��KWWS���ZZZ�HWR�RUJ�XN�WZRUN�FRQWUDFWV�&RQ�EJDV�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������
��� ,%0�*HUPDQ\��3ODQW�DJUHHPHQW�EHWZHHQ�WKH�PDQDJHPHQW�RI�,%0�'HXWVFKODQG�*PE+�DQG�WKH�HQWLUH�ZRUNV�FRPPLWWHH

RI�,%0�'HXWVFKODQG�*PE+�FRQFHUQLQJ�RII�FRPSDQ\�ZRUNLQJ�SODFHV��GLVSRQLEOH�VXU��KWWS���ZZZ�HWR�RUJ�XN�WZRUN�
FRQWUDFWV�&RQ�LEPG�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������

��� 'HXWVFKH�7HOHNRP��:DJH�DJUHHPHQW�IRU�WKH�SLORW�SKDVH�RI�DOWHUQDWLQJ�WHOHZRUNLQJ�DW�'HXWVFKH�7HOHNRP��GLVSRQLEOH
VXU��KWWS���ZZZ�HWR�RUJ�XN�WZRUN�FRQWUDFW�&RQ�GHWN�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH������������

��� 7&2�8QLRQ��6ZHGHQ��$JUHHPHQW�RQ�WHOH�FRPPXWLQJ�IURP�RQH·V�KRPH��GLVSRQLEOH�VXU��KWWS���ZZZ�HWR�RUJ�XN�WZRUN�
FRQWUDFW�&RQ�WFR�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�����������
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Le rôle et l’impact particuliers des
partenaires sociaux ont été décrits dans
différents documents européens. Parmi
ceux-ci, le Livre blanc sur la
« Gouvernance européenne »45 pré-
cise que les partenaires sociaux doi-
vent être encouragés à faire usage des
compétences que leur confère le Traité
CE pour conclure des accords volontai-
res. Quant à la Communication sur « Le
dialogue social européen, force de mo-
dernisation et de changement »46, elle
précise leur responsabilité spécifique
dans certaines matières liées au monde
de travail (les conditions de travail, la
définition des normes salariales, la for-
mation continue, l’organisation du tra-
vail et du temps de travail conciliant
flexibilité et sécurité, etc.).

Toutefois, il convient plus particuliè-
rement de se référer aux articles 138 et
139 du Traité instituant la Communauté
européenne. En effet, l’article 138 du
Traité impose à la Commission euro-
péenne de consulter les partenaires so-
ciaux européens, avant toute proposi-
tion dans le domaine de la politique
sociale.

En outre, en vertu de l’article 139
du Traité, ceux-ci peuvent conclure des

accords suite à l’ensemble des négocia-
tions ayant eu lieu sur un certain sujet.

C’est dans un tel cadre juridique
que l’accord-cadre faisant l’objet de la
présente étude a vu le jour . Ainsi, l’ac-
cord-cadre sur le télétravail a été signé
par la C.E.S., l’U.N.I.C.E./
U.E.A.P.M.E. et la C.E.E.P.47. Celui-ci
doit être implémenté, dans les trois an-
nées suivant la date de signature, par
les membres des signataires de chaque
Etat membre de l’E.U. et de l’E.E.E.,
conformément aux procédures et prati-
ques propres aux partenaires sociaux
européens.

�� '������	����������

�� (.�
�
�%�����������

L’accord-cadre européen sur le télé-
travail donne une définition large de
cette nouvelle méthode de travail au
travers de laquelle nous pouvons identi-
fier partiellement son champ
d’application : « c’est une forme d’or-
ganisation et/ou de réalisation du tra-
vail, utilisant les technologies de l’infor-
mation (champ d’application ratione
materiae) dans le cadre d’un contrat ou
d’une relation d’emploi (champ d’ap-
plication ratione personae) »48. Ra-
tione loci, l’accord-cadre doit être mis
en œuvre par les organisations des par-
ties signataires « dans les Etats mem-

��� &RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH��/LYUH�%ODQF�VXU�OD�© *RXYHUQDQFH�(XURSpHQQH ª��&20������������ILQDO�����MXLOOHW������
S� ���

��� &RPPXQLFDWLRQ�GH�OD�&RPPLVVLRQ��/H�GLDORJXH�VRFLDO�HXURSpHQ��IRUFH�GH�PRGHUQLVDWLRQ�HW�GH�FKDQJHPHQW��3URSR�
VLWLRQ�GH�'pFLVLRQ�GX�&RQVHLO� FUpDQW�XQ� VRPPHW� VRFLDO� WULSDUWLWH�SRXU� OD� FURLVVDQFH�HW� O·HPSORL� �SUpVHQWpH�SDU� OD
&RPPLVVLRQ���&20������������ILQDO�����MXLQ�������S� ��

��� ²�/·8�1�,�&�(� ²�8QLRQ�GHV�&RQIpGpUDWLRQV�GH�O·,QGXVWULH�HW�GHV�(PSOR\HXUV�G·(XURSH ��HOOH�GpIHQG�OHV�LQWpUrWV�SURIHV�
VLRQQHOV�FRPPXQV�GHV�HQWUHSULVHV��9R\��KWWS���ZZZ�XQLFH�EH��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������
²�OD�&�(�&��²�&RQIpGpUDWLRQ�HXURSpHQQH�GHV�FDGUHV ��HOOH�HVW�UHFRQQXH�SDU�OD�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH�FRPPH�pWDQW
XQH�RUJDQLVDWLRQ� GH�GpIHQVH� GHV� LQWpUrWV� GX�SHUVRQQHO� GLULJHDQW� HW� GHV� FDGUHV� DX� QLYHDX� HXURSpHQ�� 9R\�� KWWS���
ZZZ�FHF�PDQDJHUV�RUJ�IU�TXL�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������
²� OH�&�(�(�3��²�&HQWUH�(XURSpHQ�GHV�(QWUHSULVHV� j� SDUWLFLSDWLRQ�SXEOLTXH� HW� GHV� HQWUHSULVHV� G
LQWpUrW� pFRQRPLTXH
JpQpUDO ��HOOH�FRQVWLWXH�O·RUJDQLVDWLRQ�SDWURQDOH��j�O·RULJLQH�SRXU�OHV�HQWUHSULVHV�GX�VHFWHXU�SXEOLF��HW�GHSXLV�OD�UpFHQWH
WHQGDQFH�j�OD�SULYDWLVDWLRQ�GH�FHOOHV�FL�HQ�(XURSH��SRXU�OHV�HQWUHSULVHV�j�SDUWLFLSDWLRQ�SXEOLTXH�RX�G·LQWpUrW�JpQpUDO�
9R\��KWWS���ZZZ�FHHS�RUJ�IU�FHHS�KWP��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������
²�OD�&�(�6��²�&RQIpGpUDWLRQ�(XURSpHQQH�GHV�6\QGLFDWV ��SULQFLSDOH�RUJDQLVDWLRQ�GH�VDODULpV�DX�QLYHDX�HXURSpHQ��9R\�
KWWS���ZZZ�HWXF�RUJ�IU���GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�OH�������������

��� 3RLQW���GH�O·DFFRUG�FDGUH�
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bres de l’Union européenne et dans les
pays de l’Espace Economique
Européen »49.

En plus, la définition spécifie que le
télétravail doit être « effectué hors de
[ces] locaux de façon régulière »50.

Les critères spatiaux, matériels et
temporels mentionnés auparavant sont
donc présents dans la définition (supra,
point 3.1). Cependant, nous pouvons
relever d’autres caractéristiques : le té-
létravail doit être réalisé dans le con-
texte d’un contrat de travail, ce qui ren-
force l’argument selon lequel le droit du
travail est applicable. Par ailleurs, le
fait que le même travail puisse être réa-
lisé dans les locaux de l’entreprise sou-
ligne le caractère volontaire d’une telle
décision.

Rappelons cependant que le
« télétravail supplémentaire » est exclu
d’un tel encadrement. En effet, dans
une telle hypothèse, c’est le salarié qui
décide occasionnellement de travailler
à son domicile, en plus du temps régu-
lier passé dans les locaux de l’entre-
prise. Dès lors, l’élément temporel pro-
pre à la définition du télétravail fait
défaut, puisque ce dernier requiert une
certaine régularité. Le télétravail indé-
pendant en SOHOs est aussi exclu,
puisqu’il n’y a point de relation d’em-
ploi comme requis dans l’accord-cadre.
Par contre, le télétravail à domicile, les
centres de télétravail et le travail mobile

entrent tous dans le champ d’applica-
tion de l’accord-cadre.

�� 2����	
��
����$�����	
��
 �%�
�����
��
��
�%�
�������

Rappelons avant tout que, au-delà
de l’accord-cadre, le droit commun du
travail reste d’application, même si un
encadrement spécifique est nécessaire
du fait des particularités de cette mé-
thode de travail.

Il faut noter que l’accord-cadre con-
sacre le principe d’égalité de traitement
entre les travailleurs « on-site » et les té-
létravailleurs. Ce principe se traduit
dans des dispositions relatives aux con-
ditions d’emploi, à la charge de travail,
à l’accès à la formation, aux droits col-
lectifs, aux conditions de participation
et d’éligibilité aux élections pour les ins-
tances représentatives des travailleurs.
Enfin, l’employeur doit s’assurer que
des mesures soient prises pour prévenir
l’isolement du télétravailleur par rap-
port aux autres travailleurs de l’entre-
prise.

L’accord-cadre met également l’ac-
cent sur le caractère volontaire51 du
choix de cette méthode de travail. No-
tons cependant que le télétravail ne
sera pas laissé au choix du travailleur
s’il fait partie du descriptif initial du
poste. Cette caractéristique s’adresse
non seulement au salarié mais aussi à
l’employeur lorsque le salarié lui de-

��� 3RLQW���GH�O·DFFRUG�FDGUH�
��� 3RLQW���GH�O·DFFRUG�FDGUH�
��� ,O�HVW�LQWpUHVVDQW�G·REVHUYHU�TX·j�O·RFFDVLRQ�G·XQH�GHV�SUHPLqUHV�DIIDLUHV�HQ�OD�PDWLqUH��F·HVW�FH�SULQFLSH�GX�FDUDFWqUH

YRORQWDLUH�TXL�D�pWp�pQRQFp�SDU� OD�&RXU�GH�&DVVDWLRQ�IUDQoDLVH��9R\��&DVV��IU�� �VRF����� RFW��������$UUrW�Q������
�$EUDP�F��6RFLpWp�=XULFK�DVVXUDQFHV���0��$EUDP�©�H[HUoDLW�OHV�IRQFWLRQV�G
LQVSHFWHXU�GLYLVLRQQDLUH�HW�GLVSRVDLW�G
XQ
EXUHDX�GDQV�OHV�ORFDX[�GH�OD�VRFLpWp ��TX
D\DQW�IHUPp�FHV�ORFDX[��OD�VRFLpWp�D�LQYLWp�0� $EUDP�j�pTXLSHU�VRQ�GRPLFLOH
j�SDUWLU�GH�MXLOOHW �����SRXU�\�WUDLWHU�OHV�FRPPXQLFDWLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�HW�\�GpWHQLU�GHV�GRVVLHUV ��TX
DSUqV�DYRLU
GHPDQGp�YDLQHPHQW�XQ�GpGRPPDJHPHQW�j�OD�VRFLpWp��0� $EUDP�D�PLV�ILQ�DX[�UHODWLRQV�FRQWUDFWXHOOHV�GH�WUDYDLO�DX
PRWLI�SULV�GH�OD�PRGLILFDWLRQ�XQLODWpUDOH�DLQVL�DSSRUWpH�DX�FRQWUDW�GH�WUDYDLO�HW�D�VDLVL�OD�MXULGLFWLRQ�SUXG
KRPDOH�G
XQH
GHPDQGH�WHQGDQW�DX�SDLHPHQW�GH�GLYHUVHV�LQGHPQLWpV ��������DWWHQGX��FHSHQGDQW��TXH�OH�VDODULp�Q
HVW�WHQX�QL�G
DFFHSWHU
GH�WUDYDLOOHU�j�VRQ�GRPLFLOH��QL�G
\�LQVWDOOHU�VHV�GRVVLHUV�HW�VHV�LQVWUXPHQWV�GH�WUDYDLO ��TX
HQ�VWDWXDQW�FRPPH�HOOH�O
D�IDLW�
DORUV�TXH� O
RUGUH�GRQQp�j�0� $EUDP�HQ�������DSUqV� OD� VXSSUHVVLRQ�GX�EXUHDX�GRQW� LO�GLVSRVDLW�j� OD� GpOpJDWLRQ
UpJLRQDOH�GH�0DUVHLOOH��G
LQVWDOOHU�j�VRQ�GRPLFLOH�SHUVRQQHO�XQ�WpOpSKRQH�SURIHVVLRQQHO�HW�GHV�GRVVLHUV��FRQVWLWXH�XQH
PRGLILFDWLRQ�XQLODWpUDOH�GH�VRQ�FRQWUDW�DXWRULVDQW�OH�VDODULp�j�SUHQGUH�DFWH�G
XQH�UXSWXUH�GX�FRQWUDW�V
DQDO\VDQW�HQ�XQ
OLFHQFLHPHQW��OD�FRXU�G
DSSHO�D�YLROp�OHV�WH[WHV�VXVYLVpV ��ª�
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mande de changer de méthode de tra-
vail (au profit du télétravail). L’em-
ployeur peut donc librement accepter
ou refuser la demande de son employé.
Parallèlement, un autre facteur fonda-
mental présent dans l’accord-cadre est
la réversibilité d’une telle décision.

L’accord-cadre fixe également des li-
gnes directrices relatives à la protection
des données, essentiellement en ce qui
concerne les mesures de sécurité. Ainsi,
l’employeur doit informer le télétra-
vailleur de toutes législations et règles
de l’entreprise pertinentes pour la pro-
tection des données. Cela met ainsi
l’accent sur la responsabilité du télétra-
vailleur quant au respect des règles.

Si le texte ne fait aucune différence
entre les données personnelles (toute in-
formation concernant une personne
physique identifiée ou identifiable52) et
non personnelles (comme, par exem-
ple, les secrets commerciaux, indus-
triels, etc.), l’employeur doit cependant,
informer le télétravailleur des obliga-
tions émanant de la directive 95/46/
CE relative à la protection des person-
nes physiques à l'égard du traitement
des données à caractère personnel,
quand le télétravail est effectué sur ou
en relation avec des données de ce
type.

Concernant le respect de la vie pri-
vée et la protection des données per-
sonnelles du télétravailleur, l’accord-ca-
dre reste relativement discret si ce n’est
qu’il énonce simplement que
« l’employeur respecte la vie privée du
télétravailleur ». En ce qui concerne les
moyens de surveillance53, leur mise en
place doit être proportionnée à l’objec-
tif. Rappelons qu’il faudra respecter la
directive 95/46/CE en ce qui con-
cerne le traitement des données appar-
tenant au télétravailleur. Ainsi il faudra
tenir compte du Document de travail
concernant la surveillance des commu-
nications électroniques sur le lieu de tra-
vail54 émis par le Groupe de travail de
l’Article 2955.

Les employeurs devraient toujours
garder à l’esprit les principes de base
en matière de protection des données
tels que la finalité, la transparence, la
légitimité, la proportionnalité, l’exacti-
tude, la conservation des données et
leur sécurité. En ce qui concerne le con-
sentement, le Groupe de travail de l’Ar-
ticle 29 est d’avis que « si un em-
ployeur doit traiter des données à
caractère personnel comme consé-
quence inévitable et nécessaire de la
relation professionnelle, il fait fausse
route s’il essaie de légitimer ce traite-
ment par le consentement. L’on peut re-

��� $UWLFOH� �� F�� GH� OD�'LUHFWLYH�������&(�GX� 3DUOHPHQW� HXURSpHQ� HW� GX�&RQVHLO�� GX��� RFWREUH������� UHODWLYH� j� OD
SURWHFWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�SK\VLTXHV�j�O
pJDUG�GX�WUDLWHPHQW�GHV�GRQQpHV�j�FDUDFWqUH�SHUVRQQHO�HW�j�OD�OLEUH�FLUFXODWLRQ
GH�FHV�GRQQpHV��-�2�&�(���Q��/������������������SS� �����²������

��� /H�PrPH�SRLQW�IDLW�XQH�UpIpUHQFH�j�O·LQWURGXFWLRQ�GHV�PR\HQV�GH�VXUYHLOODQFH�© FRQIRUPpPHQW�j�OD�GLUHFWLYH�������
UHODWLYH�DX[�pFUDQV�GH�YLVXDOLVDWLRQ ª��&HWWH�PHQWLRQ�GDQV�OH�SRLQW�UHODWLI�j�OD�YLH�SULYpH�QH�SHXW�TXH�VHPEOHU�REVFXUH
HW�VDQV�DXFXQ�OLHQ�DYHF�FH�VXMHW��

��� © /HV�VDODULpV�Q
DEDQGRQQHQW�SDV�OHXU�GURLW�j�OD�YLH�SULYpH�HW�j�OD�SURWHFWLRQ�GHV�GRQQpHV��FKDTXH�PDWLQ��HQ�IUDQFKLV�
VDQW�OH�VHXLO�GH�OHXU�OLHX�GH�WUDYDLO��,OV�DWWHQGHQW���OpJLWLPHPHQW���XQ�FHUWDLQ�GHJUp�GH�UHVSHFW�GH�OD�YLH�SULYpH�VXU�OHXU
OLHX�GH�WUDYDLO��FDU�F
HVW�Oj�TX
LOV�GpYHORSSHQW�XQH�SDUW�LPSRUWDQWH�GH�OHXUV�UHODWLRQV�DYHF�DXWUXL��&H�GURLW�GRLW�WRXWHIRLV
rWUH�pTXLOLEUp�DYHF�G
DXWUHV�GURLWV�HW�LQWpUrWV�OpJLWLPHV�GH�O
HPSOR\HXU��QRWDPPHQW�VRQ�GURLW�GH�JpUHU�HIILFDFHPHQW�VRQ
HQWUHSULVH�GDQV�XQH�FHUWDLQH�PHVXUH��HW�VXUWRXW��VRQ�GURLW�GH�VH�SURWpJHU�GH�OD�UHVSRQVDELOLWp�RX�GX�SUpMXGLFH�TXH�OHV
DFWLRQV�GHV�VDODULpV�SRXUUDLHQW�VXVFLWHU��&HV�GURLWV�HW�LQWpUrWV�VRQW�GHV�PRWLIV�OpJLWLPHV�SRXYDQW�MXVWLILHU�GHV�PHVXUHV
DSSURSULpHV�YLVDQW�j�OLPLWHU�OH�GURLW�j�OD�YLH�SULYpH�GHV�VDODULpV��/HV�FDV�R��O
HPSOR\HXU�HVW�YLFWLPH�G
XQ�IDLW�UpSUpKHQVLEOH
LPSXWDEOH�j�XQ�VDODULp�HQ�FRQVWLWXHQW�O·H[HPSOH�OH�SOXV�pYLGHQW� ª�9R\��OH�*URXSH�GH�SURWHFWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�j�O
pJDUG
GX�WUDLWHPHQW�GHV�GRQQpHV�j�FDUDFWqUH�SHUVRQQHO��GRFXPHQW�GH�WUDYDLO�FRQFHUQDQW�OD�VXUYHLOODQFH�GHV�FRPPXQLFDWLRQV
pOHFWURQLTXHV� VXU� OH� OLHX� GH� WUDYDLO�� :3� ���� ��� PDL� ������ GLVSRQLEOH� VXU�� KWWS���ZZZ�HXURSD�HX�LQW�FRPP�
LQWHUQDOBPDUNHW�HQ�GDWDSURW�ZSGRFV�ZS��BIU�SGI

��� /H�*URXSH�GH�WUDYDLO�GH�O·$UWLFOH����HVW�XQ�RUJDQH�FRQVXOWDWLI�FRPSRVp�GH�UHSUpVHQWDQWV�GHV�DXWRULWpV�GH�FRQWU{OH�GHV
(WDWV�PHPEUHV��TXL�DJLVVHQW�GH�PDQLqUH�LQGpSHQGDQWH�HW�RQW�HQWUH�DXWUH�SRXU�WkFKH�G·H[DPLQHU�WRXWH�TXHVWLRQ�FRX�
YUDQW�O·DSSOLFDWLRQ�GHV�PHVXUHV�QDWLRQDOHV�DGRSWpHV�QRWDPPHQW�SDU�OD�GLUHFWLYH�UHODWLYH�j�OD�SURWHFWLRQ�GHV�GRQQpHV
SRXU�FRQWULEXHU�j�O·DSSOLFDWLRQ�XQLIRUPH�GH�FHV�PHVXUHV�
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courir au consentement s’il s’applique
strictement au cas où le travailleur est
complètement libre de le donner et a la
possibilité d’y renoncer par la suite
sans préjudice »56.

Les exigences de protection des
données s’appliquent au contrôle et à
la surveillance des travailleurs en ter-
mes d’utilisation de courrier électroni-
que, d’accès à Internet, de caméras vi-
déo ou de données de localisation. Le
contrôle doit être proportionné, adé-
quat, pertinent, non excessif au regard
des finalités pour lesquelles le contrôle
se justifie, et le moins intrusif possible.
Dans le cas du télétravail, on trouve plu-
sieurs éléments critiques vis-à-vis du res-
pect de la vie privée, étant donné qu’il
y a une division plus souple entre le
temps, les endroits, les instruments, etc.,
selon qu’ils relèvent du travail ou de la
sphère personnelle. Ainsi, toute mesure
de surveillance devra être évaluée avec
une attention exacerbée.

L’accord-cadre édicte, en matière
de protection de la santé des télétra-
vailleurs et de sécurité, l’application de
la directive 89/391/CEE, ainsi que
des directives particulières. Afin de vé-
rifier l’application correcte des disposi-
tions applicables en matière de santé et
de sécurité, l’employeur, les représen-
tants des travailleurs et/ou les autorités

compétentes ont accès au lieu du tra-
vail, dans les limites des législations et
conventions collectives nationales. Le
point le plus conflictuel à cet égard se
présente si l’employé travaille à la mai-
son. Dans ce cas, l’accès est soumis à
une notification préalable et à son ac-
cord. Le télétravailleur est, quant à lui,
autorisé à demander une visite d’ins-
pection.

Les questions relatives aux équipe-
ments de travail (responsabilité civile et
coûts) sont définies de façon générale.
L’employeur est chargé de fournir, d’ins-
taller et d’entretenir les équipements né-
cessaires au télétravail, sauf si le télé-
travailleur utilise son propre
équipement. L’employeur doit couvrir
les coûts directement causés par le tra-
vail, en particulier ceux liés aux com-
munications, et un service approprié
d’appui technique.

Il est important de signaler que, tel
que souligné dans les considérations
générales, cet instrument ne porte pas
préjudice au droit des partenaires so-
ciaux de conclure des accords adap-
tant l’accord-cadre aux besoins spécifi-
ques des organisations concernées.
Etant donnée la généralité des princi-
pes de l’accord-cadre, cela permet
d’approfondir sur certains aspects si la
pratique le requiert.

��� *URXSH�GH�SURWHFWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�j�O
pJDUG�GX�WUDLWHPHQW�GHV�GRQQpHV�j�FDUDFWqUH�SHUVRQQHO��2SLQLRQ��������VXU
OH�WUDLWHPHQW�GHV�GRQQpHV�j�FDUDFWqUH�SHUVRQQHO�GDQV�OH�FRQWH[WH�SURIHVVLRQQHO��:3������� VHSWHPEUH�������GLVSR�
QLEOH�VXU�KWWS���ZZZ�HXURSD�HX�LQW�FRPP�LQWHUQDOBPDUNHW�HQ�GDWDSURW�ZSGRFV�ZS��BIU�SGI���9R\��DXVVL��© 3URWHFWLRQ
GHV�GRQQpHV�DX�WUDYDLO��OD�&RPPLVVLRQ�SURSRVH�XQ�QRXYHDX�FDGUH�DX[�SDUWHQDLUHV�VRFLDX[�HXURSpHQV ª��GLVSRQLEOH
VXU�KWWS���ZZZ�HXURSD�HX�LQW�FRPP�HPSOR\PHQWBVRFLDO�QHZV������QRY����BIU�KWPO��GHUQLqUH�FRQVXOWDWLRQ�������
����
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La société de l’information remet en
cause les représentations traditionnelles
relatives à l’ordre juridique et nécessite
de repenser la manière de « produire le
droit ». Cela est principalement dû à
l’effacement des frontières géographi-
ques, à l’hétérogénéité des acteurs et
des contenus, mais aussi à la rapidité
de l’évolution des technologies qui gé-
nère toujours plus de complexité57.

Il convient dès lors de s’interroger
sur le rôle et la place de l’Etat comme
générateur de régulation dans ce do-
maine. F. Ost58 s’inscrit résolument
dans cette perspective et pose un dia-
gnostic réaliste à l’égard du droit
étatique : « Si, hier encore, l’œuvre lé-
gislative était créditée du double postu-
lat de la rationalité et de la souverai-
neté (la loi était censée exprimer les
exigences de la raison et ses volontés
avaient vocation à s’appliquer sans dé-
tour ni discussion), aujourd’hui l’infailli-
bilité et l’autorité du législateur ne font
plus l’objet que d’une présomption sim-
ple, quand elles ne sont pas carrément
récusées. »

P. Trudel met, quant à lui, l’accent
sur le fait de ne pas nécessairement sé-
parer la régulation du monde off-line de
celle du monde on-line. Il souligne que
«ce n’est pas parce que l’espace cyber-
nétique transcende les frontières natio-
nales et permet l’existence de lieux vir-
tuels à l’échelle de la planète que
disparaissent les inquiétudes sous-ten-

dant les règles de droit ayant jusqu’à
présent encadré le déroulement des
rapports entre les personnes. Aussi, les
rationalités traditionnelles de l’interven-
tion régulatrice du droit ou de l’Etat
conservent généralement leur perti-
nence dans la problématique de la ré-
glementation des inforoutes»59.

Devant ce phénomène complexe
qu’est la société de l’information, force
est de constater que le droit entre en
interaction avec d’autres types de
régulation ; il semble s’inscrire dans
une démarche de régulation dont il ne
constitue que l’une des composantes. A
cet égard, on s’aperçoit d’ailleurs que
le développement de la société de l’in-
formation doit tenir compte, sur le plan
de régulation, d’un ensemble d’initiati-
ves à caractère privé. Ces initiatives se
manifestent à travers des phénomènes
régulateurs que l’on qualifie communé-
ment d’autorégulation ou de corégula-
tion.

L’autorégulation60 est un recours
«aux normes volontairement dévelop-
pées et acceptées par ceux qui pren-
nent part à une activité. La nature pre-
mière des règles autoréglementaires,
est d’être volontaires, c’est-à-dire de ne
pas être obligatoires au sens où l’est la
règle de droit édictée par l’Etat. L’assu-
jettissement à l’autoréglementation est
généralement consenti par le sujet. Elle
est fondamentalement de nature
contractuelle. »61 Ainsi, elle est une

��� 7�5��)(128/+(7��© /D�FR�UpJXODWLRQ��XQH�SLVWH�SRXU�OD�UpJXODWLRQ�GH�OD�6RFLpWp�GH�O·,QIRUPDWLRQ" ª��5HYXH�GX�0DUFKp
FRPPXQ�HW�GH�O·8QLRQ�HXURSpHQQH��Q�������RFWREUH�QRYHPEUH������

��� )��267��© /D�UpJXODWLRQ ��GHV�KRUORJHV�HW�GHV�QXDJHV ª��LQ�(ODERUHU�OD�ORL�DXMRXUG·KXL��PLVVLRQ�LPSRVVLEOH " ��3XEOLFDWLRQV
GHV�)DFXOWpV�XQLYHUVLWDLUHV�6DLQW�/RXLV��%UX[HOOHV��������S������3RXU�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�SODFH�HW�OH�U{OH�GH�O·(WDW�GDQV
OHV�HQYLURQQHPHQWV�QXPpULTXHV��YR\��DXVVL�&K��/$=$52��© 6\QWKqVH�GHV�GpEDWV ª�LQ�/D�*RXYHUQDQFH�GH�OD�6RFLpWp�GH
O·,QIRUPDWLRQ��%UX[HOOHV��%UX\ODQW��&DKLHUV�GX�&�5�,�'���QR ����SS� ����HW�VXLY���j�SDUDvWUH��

��� 3��758'(/��)��$%5$1��.��%(1<(.+(/)��6��+(,1��'URLW�GX�&\EHUHVSDFH��(G��7KpPLV��0RQWUpDO��������FKDS� ���S� ����
��� 0rPH�VL�XQH�GLVWLQFWLRQ�SHXW�rWUH�IDLWH�HQWUH�OHV�FRQFHSWV�G·DXWRUpJXODWLRQ�HW�G·DXWRUpJOpPHQWDWLRQ��GDQV�FH�WH[WH�QRXV

XWLOLVRQV�OHV�GHX[�QRWLRQV�LQGLVWLQFWHPHQW�
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forme d’autodiscipline à travers l’adop-
tion de règles plus ou moins contrai-
gnantes définies par les acteurs eux-mê-
mes. Il n’existe cependant pas de
modèle unique d’autorégulation, mais
plusieurs formes s’exerçant selon des
modalités fort différentes : usages, con-
trats, charte éthique, labels commer-
ciaux, etc.

La corégulation est, quant à elle, ba-
sée sur un accord conclu entre les pou-
voirs publics et les parties intéressées
(entreprises, consommateurs, adminis-
tration publiques, etc.). Elle constitue,
en quelque sorte, une voie intermé-
diaire entre l’autorégulation pure et
simple et une régulation d’ordre étati-
que.

A cet égard, la Commission euro-
péenne a publié un Livre blanc sur la
« Gouvernance européenne »62 propo-
sant d’ouvrir davantage le processus
d’élaboration des politiques de l’Union
européenne, afin d’assurer une partici-
pation plus large des citoyens et des or-
ganisations à leur conception et à leur
application.

Ce document encourage la corégu-
lation et décrit les conditions d’un re-
cours à une telle méthode, qui sont les
suivantes :

1) La corégulation doit être
employée uniquement lorsqu’elle
représente une valeur ajoutée et
sert l’intérêt général.

2) Elle doit être adaptée aux cas où
des droits fondamentaux ou des
choix politiques importants sont
en jeu.

3) Elle ne doit pas être utilisée dans
les situations où les règles doi-
vent être appliquées uniformé-

ment dans tous les Etats
membres.

4) Il faut également que les organi-
sations participantes soient
représentatives, responsables et
capables de suivre des procédu-
res ouvertes pour la formulation
et l’application des règles conve-
nues.

5) La coopération qui en résulte
doit, en outre, être compatible
avec le droit européen de la con-
currence, et le dispositif adopté
doit être suffisamment clair pour
que les intéressés soient informés
des règles applicables et les
droits qu’ils possèdent.

6) Si la corégulation ne donne pas
les résultats souhaités ou si cer-
tains acteurs ne se soumettent
pas aux règles convenues, les
autorités publiques ont toujours
la faculté d’intervenir en arrêtant
les règles spécifiques requises.

Ces deux notions ayant été briève-
ment décrites, il est intéressant de se de-
mander si l’accord-cadre doit s’inter-
préter comme un exemple
d’autorégulation ou de corégulation.
Préalablement, il convient cependant
d’évaluer sa nature « juridique » ; il
s’agit également de savoir si un tel ins-
trument de régulation doit être consi-
déré comme du droit communautaire63.
Ainsi, en l’absence de transposition (ou
alors en cas de transposition incorrecte
ou incomplète), les particuliers pour-
ront-ils invoquer devant le juge national
les dispositions de l’accord suffisam-
ment claires et précises, en vertu de la
jurisprudence de la Cour de justice des
Communautés européennes relative au
principe d’applicabilité directe ? La
Cour de justice est-elle compétente ?

��� &20������������ILQDO��YR\��VXSUD�
��� 9R\��2UDO�4XHVWLRQ�+���������IRU�4XHVWLRQ�7LPH�DW�WKH�SDUW�VHVVLRQ�LQ�6HSWHPEHU�,������SXUVXDQW�WR�5XOH ���RI�WKH

5XOHV�RI�3URFHGXUH�E\�8OOD�6DQGE N�WR�WKH�&RPPLVVLRQ��6XEMHFW� ,PSOHPHQWDWLRQ�RI�WHOHZRUNLQJ�DJUHHPHQWV�����-XQH
������ GLVSRQLEOH� VXU�� KWWS���ZZZ��HXURSDUO�HX�LQW�RPN�VLSDGH�"38%5() ���(3��7(;7�47�+������
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Qui est chargé de contrôler la transpo-
sition, et comment ?

D’emblée, il convient de souligner
que l’accord-cadre revêt une nature hy-
bride, et cela, notamment, en raison de
la procédure particulière en vertu de la-
quelle il a été adopté. L’accord-cadre
trouve sa source dans l’article 139,
§§ 1 et 2, al. 1er du Traité CE, résultat
de la procédure énoncée dans l’article
138. On peut constater que l’origine
de cet instrument réside dans l’obliga-
tion pour la Commission européenne
de consulter les partenaires sociaux sur
l’orientation possible d’une action com-
munautaire, avant de présenter des
propositions dans le domaine de la po-
litique sociale.

A cet égard, la Commission, dans la
seconde phase de consultation des par-
tenaires sociaux sur la modernisation et
l’amélioration des relations de travail,
les a invités à engager des négocia-
tions sur le télétravail. Les partenaires
sociaux ont alors manifesté leur inten-
tion d’ouvrir des négociations en vue
d’un accord à mettre en œuvre par les
organisations membres des parties si-
gnataires dans les Etats membres. Une
telle procédure implique l’exclusion
d’une mise en œuvre par décision du
Conseil (art. 139, § 2, 2e al., Traité
CE). Aussi, dans un tel contexte, est-on
autorisé à considérer a priori le résultat
de la procédure prévue à l’article sus-
mentionné comme entrant dans le
champ de la corégulation ?

Compte tenu de cette exclusion, on
doit conclure que les signataires ont
choisi de réguler par « des relations
conventionnelles, y compris des
accords » (art. 139, § 1 Traité C.E.),
c’est-à-dire par voie contractuelle. Les
considérations générales de l’accord
parlent aussi du caractère
« volontaire » de celui-là.

L’accord-cadre lie donc les parties
signataires, et leurs membres au niveau
national. C’est la première fois que les
partenaires sociaux ont recours à ce
moyen de régulation au niveau euro-
péen.

Cet accord-cadre ne confère pas de
droits aux télétravailleurs de façon di-
recte ni indirecte avant sa mise en
œuvre. N’étant pas comme tel un instru-
ment de droit communautaire, ni le télé-
travailleur ni l’employeur ne pourraient
invoquer l’efficacité directe de celui-ci
devant le juge national, dans le cas,
par exemple, où un Etat membre adop-
terait des mesures pouvant compromet-
tre gravement le résultat recherché par
cet accord-cadre, pendant la période
de mise en œuvre (trois ans suivant la
date de signature).

En ce qui concerne sa mise en
œuvre , l’accord-cadre prévoit que les
organisations membres établiront, à ce
sujet, un rapport qu’ils adresseront à un
groupe ad hoc créé par les parties si-
gnataires, sous la responsabilité du co-
mité du dialogue social. Ce groupe ad
hoc préparera un rapport conjoint sur
les actions de mise en œuvre. Ce rap-
port sera établi quatre ans après la
date de signature de l’accord.

Face au caractère résolument
« contractuel » de l’accord-cadre, on
peut raisonnablement considérer que
les différents acteurs ont voulu privilé-
gier ici la voie de l’autorégulation. Plu-
sieurs autres éléments viennent appuyer
cette interprétation ; en effet, il ne faut
pas perdre de vue que les institutions
européennes n’ont pas participé à la si-
gnature de l’accord-cadre. De même,
celles-ci n’entendent pas prendre part
au contrôle de son implémentation au
niveau national.

Cependant, on ne peut ignorer que
plusieurs caractéristiques de la corégu-
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lation telles que définies par le Livre
Blanc sur la Gouvernance européenne
sont réunies, et par là, auraient pu ser-
vir à privilégier cette méthode de régu-
lation.

A cet égard, force est de constater
que la matière concernée implique des
droits fondamentaux qui requièrent des
choix politiques importants. En effet,
l’article 136, § 1er du Traité instituant
la Communauté européenne dispose
que « la Communauté et les États mem-
bres, conscients des droits sociaux fon-
damentaux, tels que ceux énoncés dans
la Charte sociale européenne signée à
Turin le 18 octobre 1961 et dans la
Charte communautaire des droits so-
ciaux fondamentaux des travailleurs de
1989, ont pour objectifs la promotion
de l'emploi, l'amélioration des condi-
tions de vie et de travail, permettant
leur égalisation dans le progrès, une
protection sociale adéquate, le dialo-
gue social, le développement des res-
sources humaines permettant un niveau
d'emploi élevé et durable et la lutte con-
tre les exclusions ».

Si l’on se réfère à la troisième condi-
tion d’un recours à la corégulation que
nous avons soulevée, soit l’absence
d’une nécessité d’application uniforme
des règles en question dans tous les
Etats membres, on peut admettre que
l’uniformité (qui résulterait des règle-
ments) n’est pas requise en matière de
politique sociale. Cette politique so-
ciale doit normalement se traduire,
dans l’ordre juridique européen, par
des directives, ce qui implique que
l’uniformité d’application n’est pas re-
quise dans cette matière. L’évaluation a
priori des autres conditions pour suivre
une méthode corégulatrice permet de
conclure que les organisations sont re-
présentatives, qu’il n’y a pas une impli-
cation du droit européen de la concur-
rence, et que la valeur ajoutée serait le

consensus entre les partenaires sociaux
et le pouvoir public européen.

La dernière condition d’un recours à
la corégulation requiert un contrôle a
posteriori portant sur l’efficacité de ce
type de régulation. Cette condition re-
connaît toujours aux autorités publi-
ques la faculté d’intervenir en arrêtant
les règles spécifiques requises, si une
telle méthode ne donne pas les résultats
souhaités ou si certains acteurs ne se
soumettent pas aux règles convenues.
Au vu des dispositions de l’accord ca-
dre, il apparaît qu’aucun contrôle spé-
cifique n’incombe à la Commission
européenne.

Néanmoins, dans sa Communica-
tion sur « Le dialogue social européen,
force de modernisation et de
changement »64, la Commission euro-
péenne exprime quelque intérêt sur la
procédure de suivi et de mise en
œuvre. En effet, la Commission :
« appelle les partenaires sociaux à ren-
forcer significativement les procédures
de suivi en place et à réaliser des rap-
ports périodiques de mise en œuvre
des accords signés. Ces rapports de-
vraient identifier les progrès sur le con-
tenu de la mise en œuvre des accords
et sur leur couverture. De tels rapports
structurés sont particulièrement néces-
saires lorsque l’accord négocié par les
partenaires sociaux fait suite à une con-
sultation de la Commission lancée sur
la base de l’article 138 du Traité. La
Commission peut examiner avec les
partenaires sociaux les moyens techni-
ques et logistiques nécessaires à ce
suivi, soit par l'utilisation des outils bud-
gétaires existants, soit par la mise en
place de nouveaux mécanismes. Au-
delà, et à moyen terme, le développe-
ment du dialogue social européen pose
la question de l'existence de conven-
tions collectives européennes comme
source de droit. Les discussions sur la

��� &RPPXQLFDWLRQ�GH�OD�&RPPLVVLRQ�© /H�GLDORJXH�VRFLDO�HXURSpHQ��IRUFH�GH�PRGHUQLVDWLRQ�HW�GH�FKDQJHPHQW ª��RS��FLW�
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prochaine réforme du Traité devraient
tenir compte de cette dimension. »

Elle souligne également ses compé-
tences en matière d’analyse des
moyens utilisés lors de cette procédure.
Dans sa Communication, elle recon-
naît, en outre, la nécessité de renforcer
les mécanismes de contrôle, mais éga-
lement, le principe selon lequel, étant à
l’origine de ce type de consultations, la
Commission a le pouvoir de réaliser

des contrôles ultérieurs relatifs à la mise
en œuvre. Cependant, ces contrôles ne
sont à l’heure actuelle pas encore clai-
rement établis.

De plus, même si la procédure de
suivi ne prévoit aucun contrôle par les
autorités publiques, nous pouvons dire
qu’en cas de résultats non souhaités,
l’Union européenne aura toujours une
compétence subsidiaire attribuée par
l’article 137 du Traité CE.

+�������
����

Malgré une approche fort synthéti-
que, nous nous sommes employés,
dans la présente étude, à évaluer la
portée de ce nouvel accord-cadre rela-
tif au télétravail.

Cet instrument entend, à travers un
ensemble de principes très généraux,
jeter les bases d’une régulation du télé-
travail, qui, nous semble-t-il, ne pouvait
plus longtemps faire l’économie d’un
certain encadrement, le plus minima-
liste soit-il. En effet, le télétravail, en tant
que nouvelle pratique professionnelle,
pouvait présenter certains risques sus-
ceptibles de porter atteinte aux droits
des travailleurs, de bouleverser la saine
évolution du marché du travail et de
nuire au développement durable de la
Société de l’Information.

Cet accord-cadre nous semble dès
lors précieux puisqu’il est destiné, no-
tamment, à garantir la protection de
droits sociaux fondamentaux. A cet
égard, une attention particulière doit
être portée non seulement aux droits et
obligations respectifs des parties à la
relation de travail, mais également au
souci de socialisation du télétravailleur.
En effet, le risque d’isolement d’un tel
salarié peut avoir des incidences plus
larges sur divers droits (droits collectifs,

de santé, d’organisation du travail,
etc.).

Toutefois, la principale critique que
l’on peut adresser à cet instrument tient
à sa nature « juridique » ; celle-ci sem-
ble incertaine, voire hybride. De prime
abord, cet instrument semble s’appa-
renter à de la corégulation. Cette inter-
prétation s’appuie notamment sur le fait
que l’adoption de l’accord-cadre est le
résultat d’une procédure inscrite dans
le Traité CE. De plus, il est générale-
ment d’usage de considérer que ce
type de régulation convient particulière-
ment à l’encadrement des nouvelles
technologies, dès lors que des droits
fondamentaux ou des choix politiques
importants entrent en jeu. Nous avons
ainsi analysé que l’accord-cadre sur le
télétravail remplissait de nombreuses
conditions, propres à cette forme de ré-
gulation.

Cependant, face à la nature résolu-
ment « contractuelle » de l’accord-ca-
dre, il semble qu’il faille placer cet ins-
trument du côté de l’autorégulation. En
effet, à la lecture des dispositions de
l’accord-cadre, il apparaît que les auto-
rités communautaires ont entièrement
délégué aux acteurs privés (les parte-
naires sociaux) le soin d’organiser la
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régulation de cette méthode de travail,
sans autre forme de contrôle commu-
nautaire.

Néanmoins, un contrôle a poste-
riori, par les pouvoirs publics commu-
nautaires, de la mise en œuvre de cet

accord-cadre, conviendrait pourtant au
caractère d’ordre public de cette ma-
tière. Il nous semble en effet nécessaire
que le développement des nouvelles
technologies au sein de la sphère pro-
fessionnelle passe par l’établissement
de certitudes juridiques...
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